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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Allocation de rentree scolaire
Question écrite n° 5057

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et
de la ville, sur les conditions de perception de l'allocation de rentree scolaire s'elevant, cette annee, a 1 500
francs par enfant. En effet, les conditions d'attribution n'ayant pas ete modifiees suite a la revalorisation de
l'allocation de rentree scolaire, il est donc necessaire de ne pas depasser un plafond de ressources annuelles
fixe a 94 312 francs pour un enfant a charge augmentant de 21 764 francs par enfant supplementaire et de
beneficier d'une allocation logement ou d'une allocation familiale. Or, ces conditions excluent d'entree de jeu les
foyers n'ayant qu'un enfant a charge et ne percevant ni aide au logement, ni allocation familiale. Cette situation
est inadmissible car elle penalise durement et injustement un grand nombre de foyers avec un enfant a charge
dont les ressources sont inferieures au plafond sans aide au logement, car loges gratuitement ou parce que des
assurances prennent en charge des prets d'accession a la propriete suite a une invalidite. Les foyers mono-
parentaux sont particulierement concernes par ces dispositions alors que le cout d'un enfant est incompressible.
En outre, il estime qu'une evolution juste et attendue consisterait a etablir une somme forfaitaire par enfant,
chaque foyer recevant la somme correspondant au forfait multiplie par le nombre d'enfants. Ainsi, un enfant
unique serait enfin pleinement reconnu comme un enfant de la nation. Sur ces differentes questions, il aimerait
connaitre sa position et surtout les mesures qu'elle entend prendre le plus rapidement possible pour corriger ces
anomalies.

Texte de la réponse

L'allocation de rentree scolaire est servie, sous condition de ressources, aux familles percevant une prestation
familiale, l'aide personnalisee au logement, l'allocation aux adultes handicapes ou le revenu minimum
d'insertion, pour chaque enfant de six a dix-huit ans poursuivant des etudes. Les conditions actuelles d'ouverture
du droit resultent de modifications intervenues en 1990 qui ont permis d'etendre le champ de cette prestation a
des familles modestes n'ayant qu'un enfant a charge et ne recevant pas de prestations familiales. D'autre part,
l'age limite des enfants ouvrant droit a l'allocation a alors ete porte de seize ans a dix-huit ans, soit au-dela de la
periode de scolarite obligatoire. Par ailleurs, il est rappele a l'honorable parlementaire que les foyers n'ayant
qu'un enfant a charge ne sont pas, par nature, exclus du dispositif des prestations familiales : ils peuvent selon
le cas beneficier de l'allocation de logement, de l'allocation de soutien familial, de l'allocation de parent isole, de
l'allocation d'education speciale. Certaines de ces prestations etant soumises a condition de ressources, ce sont
les foyers aux ressources les plus modestes qui en beneficient ; d'autre part, certaines des prestations precitees
sont specifiquement destinees aux foyers monoparentaux. Enfin, les etudes portant sur le cout de l'enfant, pour
lequel d'ailleurs il n'existe pas de methode unique de determination, font apparaitre le caractere relatif de cette
notion. Celle-ci est notamment fonction du rang de l'enfant dans la famille.
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